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PIECES A FOURNIR AU SECRETARIAT LORS D’UNE ADMISSION 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

 

 

 * Un extrait d’acte de naissance 
 

 * Une photocopie du Livret de Famille 
 

 * Une photocopie de la carte d’identité 

 

 * Adresse et N° de téléphone des enfants  

 (et petits-enfants pour les résidents hors département) 
  

 * Un RIB ou RIP + dernier extrait de compte 
 

 * Un chèque de caution de 400 € à l’ordre du Trésor Public 
 

 * La carte vitale de Sécurité Sociale + carte de mutuelle 

 * l’attestation de droits 
 

 * Attestation d’assurance responsabilité civile et dommages accidents 
 

 * Le protocole d’accord - Prise en charge à 100 %  

  "Affectation Longue Durée" et dossier médical (à demander au médecin traitant) 
 

 * Une photocopie de vos revenus (Caisse de Retraite) 
 

 * Date de fin d’activité de la personne 
 

 * Les 2 dernières fiches d’imposition ou de non imposition  
 

 * Une photographie 
 

 * La carte d’allocataire avec le n° d’allocataire (C.A.F.) 
 

 * Dossier demande d’Allocation Personnalisée d’Autonomie, en Maison de Retraite 

(dossier à demander en Mairie, pour les Autres Départements que le Meuse.) 

 

Dans le cadre d’une demande d’aide sociale, merci de bien vouloir fournir les 

documents suivants : 

 

 * Copie des relevés de comptes des 6 mois précédents la demande 
 

 * Livret de famille de tous les enfants 
  

 * Acte de mariage du résident et des enfants 
  

 

EHPAD Jean GUILLOT 

3 rue Basse des Remparts 

55700 STENAY 

--- 

Tél. : 03.29.80.32.80 

Fax : 03.29.80.34.89 

maison-de-retraite.stenay@wanadoo.fr  


